
La circulaire de Peyroules Proposé par :
Office de tourisme Intercommunal Verdon Tourisme

"Ce PDF a été généré à partir de Cirkwi, la plateforme de partage
d’activités touristiques qui vous fait voyager"

www.cirkwi.com/circuit/329865

C.
PE
UG

ET

4.50 km
2h Très facile

250 mmaxi 1249 m
mini 1029 m

Cette promenade vous emmènera sur les hauteurs , au milieu d'anciennes zones cultivés, sur le site du
Hameau abandonné de Ville dominant la vallée du Jabron et le Village de la Rivière.

Départ depuis le village de Peyroules. A la sortie du village en direction de La Foux, suivre le chemin
goudronné montant à gauche (rue du Collet). Prendre ensuite le sentier partant sur la gauche s'élevant
dans la colline puis traverser le ruisseau de Ste Anne et gagner le chemin plus large. Continuer 300m
jusqu'à l'intersection avec le chemin du col des Portes.
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Suivre à gauche le chemin du circulaire de Peyroules. Contourner la ferme du pré neuf par la piste puis
prendre à gauche et traverser le plateau. Suivre le chemin qui descend en direction du hameau abandonné
de Ville.

Prendre ensuite la direction du sud est par le sentier longeant le vallon, traverser le ravin et descendre à
flanc de colline jusqu'à la route et le point de départ

Période d'ouverture : Toute l'année.
Conditions d’accueil des animaux : Attention, vous êtes en zone pastorale, présence possible de chiens
de protection (patous) : tenez vos chiens en laisse.

Mise à jour le 29/01/22 par Office de tourisme Intercommunal Verdon Tourisme et généré par www.cirkwi.comCet itinéraire vous est fourni à titre indicatif. Cirkwi ne certifie pas la fiabilité des informations contenues dans les
textes, cartes ou photos de cet itinéraire. Retrouvez plus d’infos sur www.cirkwi.com


